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Décision n° 1334/2025

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE
DU DIRECTEUR GENERAL à Madame Anne FREGER LENIERE

Le Directeur Général de l'Etablissement Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL,
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne,

Vu le Décret n°68.376 du 26 avril 1968
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son 
article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025, 

la

Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016,
déléguée auprès de la Ministre 

de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021,

-1068 du 8 septembre 2011,
Vu le décret n°2011-1900 du 20 novembre 2011,
Vu les articles L.321-11 et R.321-

Considérant la
Normandie et la Métropole Rouen Normandie le 
novembre 2024, après 
Normandie du 16 décembre 1999 et délibération de la Métropole Rouen Normandie, du 30 juin 2025.

SCP Jean-Philippe 
BOUGEARD, Olivier JOURDAIN, Anne-Hélène DAUTRESIRE-COLLETER, Elise COLLIN, notaires 
associés », titulaire des offices notariaux à MESNIL-ESNARD (76240), 91 route de Paris et à 
BONSECOURS (76240), 30 route de Paris
de Normandie,

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Anne FREGER LENIERE, Chargée

, par lequel ledit Etablissement Public Foncier de 
Normandie procède à la cession au profit de :

- METROPOLE ROUEN NORMANDIE, Etablissement public de 
coopération intercommunale, personne morale de droit public située dans le département de la Seine-
Maritime dont l'adresse du siège est à ROUEN (76000), Immeuble le 108, 108 Allée François Mitterrand, 
identifié sous le numéro SIREN 200 023 414.

- Des parcelles de terrain, sises à ROUEN (76100) Quai Jean de Bethencourt, cadastrées section 
LE n°90 et section LH numéro 100 totale de 01ha 26a 34ca,

moyennant le prix d ARANTE-DEUX MILLE HUIT CENT QUARANTE-
TROIS EUROS ET QUARANTE-SEPT CENTIMES (1.142.843,47 T.T.C.), 11 
décembre 2025, se décomposant en valeur foncière pour 888.966.70

et actualisation 63.402,86 , et la TVA sur prix total d'un montant de 
190.473,91 ; passé ce 
délai, la partie du prix non réglée porterait intérêt au taux légal.

Article 2 : La présente décision est notifiée e et publiée au recueil des actes 

Fait à ROUEN, Notifiée 
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